Objet : Mesure d'ERDF contraire à l'objectif de la Transition Energétique.

Monsieur le député.

La nouvelle Loi sur la Transition Énergétique est sensée faire priorité aux énergies renouvelables ainsi qu'aux initiatives citoyennes. 

L'autoconsommation qui consiste pour le particulier ou une entreprise à produire pour son propre usage une partie de son énergie est un pilier de cette Transition Énergétique. En effet, c'est l'opportunité de produire de l'énergie propre localement, ainsi que de créer de nombreux emplois dans le domaine de la performance énergétique (économies d'énergie, isolation, domotique, etc …).

Je souhaite attirer votre attention sur une mesure que compte prendre ERDF qui risque de ruiner cette fantastique opportunité pour la société française.

En effet, toute production d'énergie se trouvant raccordée au réseau électrique doit faire l'objet d'une convention avec ERDF. C'est tout à fait normal puisque ERDF (mandaté par l'état) a en charge le maintien et la surveillance de l'équilibre du réseau. Le cas des installations en autoconsommation n’échappe donc pas à la règle.

ERDF veut imposer à ces installations d'avoir zéro injection sur le réseau c'est-à-dire d'avoir un taux d'autoconsommation de 100% ce qui est physiquement impossible sans de lourds investissements de la part du producteur, ce qui posera de gros problèmes si celui-ci est un particulier. C'est également contre-productif de brider artificiellement une production qui pourrait être valorisée par le réseau. Or cette potentielle injection (qu'on nomme surplus et qui est donnée gratuitement au réseau) n'est en fait pas un problème car :

· - un auto-consommateur n'a aucun intérêt à injecter de grande quantité d'énergie gratuitement sur le réseau, il fera naturellement en sorte de minimiser son surplus.

· - étant donné que de toute façon on ne peut pas installer plus que la puissance souscrite de consommation, il n'y a aucun risque de "surcharge" du réseau.

· - l'existence d'un soi-disant risque de "pic d'injection" en journée en cas d'injection gratuite est absurde car la situation serait totalement identique si on avait choisi un contrat avec vente du surplus. En quoi le fait de vendre le surplus (option autorisée par ERDF) plutôt que de le donner gratuitement limiterait un pic d'injection car physiquement les deux situations sont identiques !

· - l'arrivée du nouveau compteur Linky permettra facilement de mesurer ce surplus et il sera alors possible de dire si oui ou non on est dans un cas d'abus avec une injection massive sur le réseau par rapport à la puissance installée.

· - si vraiment on ne veut avoir aucun surplus, il n'y a que deux solutions possibles : soit on bride l'onduleur (techniquement faisable mais actuellement il n'existe quasiment aucun onduleur capable de le faire) et c'est un surcoût inutile, soit on allume un dissipateur (typiquement une résistance variable qui chauffe) qui est le comble de la "stupidité" à l'heure de la transition énergétique.

· - ce surplus donné gratuitement au réseau est un moyen de compenser les pertes dudit réseau.

· - ce type d'installation a en plus le mérite de ne rien coûter aux finances publiques et aux citoyens car elles ne demandent pas de subvention ni d'obligation d'achat (rappel : le tarif d'achat est financé par la CSPE).


Il est donc clair qu'il faut absolument corriger ce point qui est totalement absurde à court et à long terme (en particulier avec le déploiement du compteur Linky). Il faut au minimum avoir une tolérance pour toutes les installations en autoconsommation en attendant que ce compteur Linky permette de mettre en place un outil de contrôle fiable.
Dans l'espoir que ce courrier aura retenu toute votre attention, veuillez croire, Monsieur le Député à ma plus profonde considération.

                                                                                              Michel You

                                                                                              Membre APPER-solaire
